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COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME
Cinquante-deuxième session
Point 7 de l'ordre du jour provisoire

LE DROIT DES PEUPLES A DISPOSER D'EUX-MEMES ET SON APPLICATION
AUX PEUPLES ASSUJETTIS A UNE DOMINATION COLONIALE OU ETRANGERE,

OU A L'OCCUPATION ETRANGERE

Lettre datée du 22 mars 1996 adressée au Président de la Commission des droits
de l'homme par le Représentant permanent de la République d'Angola auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

Comme la délégation angolaise n'a pas eu la possibilité de faire une
intervention devant la Commission lors de l'examen du point 7 de l'ordre du
jour provisoire, je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer
la déclaration jointe en annexe* à tous les membres et observateurs de la
cinquante-deuxième session de la Commission des droits de l'homme.

Le Représentant permanent

(Signé) Adriano PARREIRA

                    

* Déclaration reproduite telle quelle dans la langue originale.

GE.96-11880 (F)



E/CN.4/1996/144
page 2



E/CN.4/1996/144
page 3



E/CN.4/1996/144
page 4

  


